


LES ENTREPRENEURS DE BOULANGERIE

Les bonnes pratiques suivantes sont rappelées pour la tenue des réunions :

• Les réunions de la FEB sont des instances de réflexion, en vue de préparer les dossiers de fond et d’informer les adhérents.
• Les actions de la FEB impliquant la participation d’entreprises pouvant être en situation de concurrence, une grande attention est apportée

au respect des règles du droit de la concurrence.
• La FEB n’engagera et n’acceptera aucune discussion ou démarche qui pourrait, de sa part ou celle de ses membres et participants,

enfreindre les règles du droit de la concurrence.

Les adhérents de la FEB et les participants aux réunions organisées par la FEB s’engagent à respecter les règles du droit de la concurrence.
• Chaque entreprise est responsable de sa stratégie commerciale et des décisions qu’elle prend à ce titre.
• Est interdit toute communication, échange, ou recommandation portant sur des informations sensibles concernant la politique et stratégie

commerciale ( notamment sur le tarif, conditions commerciales…), marketing, publicitaire, industrielle et d’achat,
• Le processus d’élaboration de positions établies dans le cadre de la mission générale de la FEB ne doit pas servir de prétexte aux

entreprises pour coordonner leur stratégie, ni leur permettre d’imposer individuellement leur position dans un but qui leur est propre.

Ces règles s’appliquent à tout moment, que ce soit lors des réunions formelles organisées par la FEB,
mais également lors des échanges informels pouvant avoir lieu avant et après les réunions.
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Introduction – équipe FEB 

14h Emballages : Point à date sur les différents sujets d’actualité emballages / REP 

- Conseil juridique sur la REP restauration, extension du champ d’application à la 
GMS, définition de l’emballage primaire 

- REP : Projet de décret relatifs aux emballages et déchets d’emballages 
professionnels, Fusion REP ER et EIC. Champ d’application des REP- évolution de la 
REP EM 

- PPWR, calendrier et chantiers à venir  

14h 15 – 15h15 Métrologie 

Présentation en présence visio de Gilles Tixier, Cerexagro 

- Application sous Excel pour le pilotage des échantillonnages 

- Fiches méthodologiques – un exemple réalisé (PJ) et fiches à venir

15h15 Nutrition / Sucre / AUT 

-Projet de la FEB sur la baisse du taux de sucre : échange préliminaire enjeux et 
mise en place d’un groupe de travail préliminaire 

-Avis de l’ANSES sur les aliments ultra transformés

15h40 Hygiène : Présentation DGAL décembre 2024 sur les établissements de 
remise directe au consommateur 

16h00 Additifs : 

- Catégorisation des denrées dans le cadre du règlement 1333/2008 additifs : produits 
de boulangerie vs produits de boulangerie fine -  voir note VFS janvier 2025 – discussion 
sur la limite de 5% de sucre et/ou de MG. 

-Information de l’AIBI 17/12/2024 sur le règlement CLP 1272/2008 concernant les 
additifs alimentaires 

16h20 Plan de surveillance filière Intercéréales : point à date sur son lancement – 
journée du 28 mars (note PJ) 

16h50 Inspection du travail : 

Catégorisation de la farine comme agent chimique dangereux

Point divers 

.Décret 2024-1171 en application du R 2023/988 sur la sécurité des produits, les 
denrées alimentaires sont-elles concernées ? 

.EXPORT : Rencontre FEB – Food Innov – Amine EL ORCHE 2/1/2025.

.Fièvre aphteuse en Allemagne 

.Information de l’AIBI 17/12/2024 sur le règlement CLP 1272/2008 concernant les 
additifs alimentaires

. Teneur en acide gras trans :  règle d’arrondi – INCO / hors UE ? 

. Environnement : 26/03 séminaire Reuse par Eurofins organisé par l’ANIA
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Introduction – équipe FEB 

Emballages 14h – 14h15 

- Conseil juridique sur la REP restauration, extension du champ d’application à la GMS, définition de l’emballage primaire

PAS de retour ni du cabinet ni de la DGPR malgré 3 relances 

le GT emballages de l’ANIA du 5/3/2025 a été annulé

-REP : Projet de décret relatifs aux emballages et déchets d’emballages professionnels (REP EIC), Fusion REP ER et EIC. Champ 
d’application des REP- évolution de la REP EM 

RV ANIA - Cabinet MTE Samuel Just – 29/01/2025

▪ Objectif de publier le décret d’introduction de la REP EP, l’arrêté périmètre, et l’arrêté portant cahier des charges courant 
du premier semestre 2025. 

▪ L’entrée en application de la REP EP au 1er janvier 2026 est possible mais pas confirmée. L’entrée en vigueur début 2026 
se fera si ce temps est nécessaire à la bonne mise en place de la filière, pour prendre en compte les négociations 
commerciales, etc.

La DGPR travaille à la définition juridique et technique permettant la fusion des REP ER et EIC. C’est un exercice complexe et 
elle reviendra vers les metteurs en marché lorsque qu’elle aura finalisé son analyse et trouvé des solutions
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- PPWR, calendrier et chantiers à venir : 

Groupe ad-hoc ANIA sur le sujet 

Groupe ad-hoc également sur la définition du fabricant et du producteur – cas des produits sous MDD: 

A l’entrée en application de PPWR les distributeurs seront responsables de la déclaration des emballages de produits MDD auprès 
des éco-organismes et donc pour régler l’éco-contribution. Groupe de travail CITEO / ANIA 

PPWR, RV ANIA - Cabinet MTE Samuel Just – 29/01/2025 

Quelle articulation avec la législation nationale ? Quel véhicule pour adopter les modifications ? (loi, infra-législatif, etc.)

▪ le travail d’inventaire reste à faire mais il est possible que certaines mesures que PPWR permettrait techniquement de 
maintenir, ne soient pas maintenues : ex. mesures relatives aux emballages plastiques de fruits et légumes.

▪ Aligné sur la nécessité de préserver la compétitivité des metteurs en marché français. 

▪ Difficile position française sur les questions de développement durable et circularité : elle souhaite montrer l’exemple à l’UE, 
cependant, une fois que l’UE a adopté des règles communes aux 27, l’alignement français est complexe.

▪ L’alignement de la France sur PPWR peut se faire via une loi et / ou des actes infra-législatifs. Problématique de la loi = elle est 
sujette aux amendements. Par conséquent, quand bien même le projet initial aurait pour objectif un alignement strict sur le 
texte européen, les amendements pourraient contrer cet objectif : le sujet n’est pas tranché 
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PLAN

Rappel plan général pour mener à bien le projet 
(choix des options retenues à confirmer / contenu) : 

Partie 1 :  Etudes de cas (projet initial FEB)
Partie 2 : Procédure cadre. connaissance et maîtrise de la production
Partie 3 :  Méthodologie pour mettre en place son plan de contrôle 
métrologique
+ Annexes et outils



ETUDES DE CAS

Onglets : 
- Poids net Tare & Métrologie

- Données & Résultats

- Graph. Histogramme

- Graph. Distribution normale

- Graph. Incertitudes Moyenne

- Simulation  

Des outils d’aide : 

Cas 2A

Tableur

Application : 
- Phase préparatoire pour la 

maîtrise du procédé

- Evaluation conformité 
réglementaire

Fiche 2A : 
- Préemballés vendus 

au colis en quantité 
nominale constante 
avec un nombre de 
produits défini à 
l’avance 

- Produits destinés 
aux professionnels

Mode d’emploi

Etudes de cas : 

Annexe réglementation



PREAMBULE A LA DEMARCHE

Des bases de Statistique pour le 
Contrôle Métrologique
- Partie 1.  Écart-type et erreur-type, 

les bases 
- Partie 2.  Application au contrôle 

métrologique des préemballages. 
Les modalités de contrôle et les 
critères de conformité des lots de 
production 

Un inventaire explicité des 

réglementations pouvant s’appliquer 

à chaque cas 

Avec un zoom sur la réglementation 

sur les instruments et les pratiques 

de pesée auxquelles sont assujettis 

les contrôles de conformité des lots

Fiches 
« Pour comprendre »

La démarche pour conduire à la 
conformité des productions de 
préemballages

Connaissance et maîtrise de la production
- Partie 1.  Au préalable : Connaissance et Maîtrise de la 

Production pour produire juste, sans surpoids
- Partie 2.  Contrôles libératoires à mettre en place

Une procédure cadre : 

Des outils d’aide : 



PLANS DE CONTRÔLE

Les conditions de réussite réunies en 

amont : la maîtrise du processus - > sa 

stabilité,

Contrôlons (ou vérifions) maintenant la 

conformité des lots

Conditions de réussite

- Choix de l’objet du contrôle
- Prise en compte de la tare
- Contrôle à 100% ou par échantillonnage
- Choix de l’échantillon : représentativité, 

fréquence, taille 
- en fonction de l’écart-type de production
- Centrage de la production selon sa qualité
- Cas particuliers des regroupements
- Pour poursuivre : le suivi par carte de 

contrôle, cible de la production et les 
limites de contrôle

Une méthodologie : 
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UNE APPLICATION SUR TABLEUR

Pour des produits à poids fixe, avec ou sans « e », 

contrôlés à partir d’un échantillon

• Aide au choix de l’instrument de pesée approprié au produit 

et à la prise en compte de la tare

• Connaissance préalable la variabilité des poids du lot

et de sa moyenne 

• Détermination de la moyenne à viser en production,

des règles d’échantillonnage et des critères de libération

• Contrôle de conformité du lot à libérer



UNE APPLICATION SUR TABLEUR

Onglets : 
- Poids net Tare & Métrologie

- Données & Résultats

- Graph. Histogramme

- Graph. Distribution normale

- Graph. Incertitudes Moyenne

- Simulation  

En appui à l’application : 

• Mode d’emploi - 9 pages

• Bases de Statistique, appliquées au contrôle métrologique - 

25 pages

• Démarche pour conduire à la conformité des productions

de préemballages - 10 pages

• Tableau des réglementations applicables 

aux différents types de produits - 5 pages

• Fiche sur la métrologie des instruments - 5 pages 



DETERMINATION DE L’ECHELON  DE VÉRIFICATION 



VÉRIFICATION DES IPFNA EN MÉTROLOGIE LÉGALE



DETERMINATION DE LA TARE



DONNEES DE CONTROLE



ETUDE DISTRIBUTION



ETUDE DISTRIBUTION



TESTS NORMALITE



TEST DISPERSION



TEST DISPERSION



TEST MOYENNE



TEST MOYENNE



MOYENNE CIBLE



SIMULATION DEFECTUEUX



SIMULATION MOYENNE



SIMULATION MOYENNE CIBLE
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Projet de la FEB sur la baisse du taux de sucre

- Décision du Comité Directeur de la FEB de conclure un accord collectif sur la baisse du taux de sucre dans des produits FEB

- Dans le cadre des accords collectifs portés par le ministère de l’agriculture et celui de la santé 

Réunion le 5 mars entre ANIA fédérations / DGAL / DGCCRF / DGS sur les accords collectifs avec un retour d’expérience sur les 
précédents : 1 seul est arrivé au bout celui de la baisse de sel dans le pain 

Préconisations de la DGCCRF pour éviter les risques d’entente : 

 -Les reformulations ne doivent pas entrainer de surcoût majeur pour les consommateurs, ni de profit démesuré.

 -Pas de discrimination envers d’autres opérateurs >> ex : les engagements de durabilité peuvent discriminer des 
producteurs -fournisseurs qui n’ont pas recours à certaines de ces pratiques durables.

 -Point d’attention majeur sur les échanges d’information stratégique au sein d’une fédération : 

• Données agrégées et anonymisées.

• Données traitées et collectées ne doivent en aucun cas être désagrégées lors des échanges
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Projet de la FEB sur la baisse du taux de sucre

Plusieurs questions restent en suspens :

La représentativité des secteurs à embarquer pour un accord collectif. Si un acteur avec une grande part de marché ne souhaite pas 
s’engager, il n’y a pas d’obligation à ce qu’il s’engage >> cela peut être un point bloquant pour les secteurs

Pouvoir communiquer sur les emballages des produits et autres supports pour valoriser les efforts réalisés si accords collectifs.

Un comité d’expert évaluera les marges de manœuvres proposées par les secteurs : les fédérations ont remonté que la coordination de 
l’accord et le suivi des analyses ne devrait pas être piloté par les professionnels mais par l’administration. 

RV avocat Loi et Stratégies pour préconisations – accompagnement / Budget à présenter en CODIR le 13/3/2025
Les prochaines étapes 

• Mise en place d’un GT ad hoc
• Identification des familles de produit – seuils – sourcing documentaire 
• Recrutement et arrivée de la personne remplaçante de Véronique pour piloter et lancer le chantier 

>> Objectif : signature d’un accord collectif fin 2025/début 2026
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Aliment ultra transformé : rapport de l’ANSES 

https://www.anses.fr/fr/system/files/NUT2022-SA-0155.pdfPublié le 31 janvier 2025 

Ce rapport ANSES souligne avec une méthodologie sérieuse et une analyse approfondie les limites de la classification NOVA 
et les confusions qui en résultent. 

La notion « d’ultra-transformation » telle que définit par NOVA ne devrait donc pas être utilisée afin d’émettre des 
recommandations de santé publique dans les différentes stratégies nationales ou véhicules législatifs. 

https://www.anses.fr/fr/system/files/NUT2022-SA-0155.pdf
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Présentation DGAL décembre 2024 établissements de remise directe 

au consommateur 

Bilan des contrôles officiels pour les boulangeries en 2023 

1144 boulangeries inspectées en 2023 soit 7% mais aucun détail  sur artisan / non artisan 

ni GMS / hors GMS

Sur 2024 il y aura plus de détails notamment 

avec la distinction entre GMS et hors GMS. 

Il y avait eu des contrôles en 2022 

mais pas d’extraction de statistiques

Contexte des inspections  
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Présentation DGAL décembre 2024 

établissements de remise directe au consommateur 

Bilan des controles officiels pour les boulangeries en 2023 
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Catégorisation des denrées dans 

le cadre du règlement 1333/2008

 additifs alimentaires 
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7.1. Bread and rolls

This category covers all ordinary bakery wares like bread (e.g. wheat bread, rye bread, whole meal bread, multi grain bread, malt bread, pumpernickel bread), rolls

(hamburger rolls, whole wheat rolls, milk rolls), bagels, pita bread, Mexican tortillas and steamed breads. This category includes bread-based products, e.g. croutons, bread

stuffing, prepared dough (excluding pre-dusts, and doughs which are covered by category 6.6).

7.1.1. Bread prepared solely with the following ingredients: wheat flour, water, yeast or leaven, salt 7.1.2. Pain courant français; Friss búzakenyér, Fehér és Félbarna

kenyerek

Pain courant français: Bread prepared essentially with the following ingredients: bread-making flours (wheat flour, rye flour, meslin flour), water, yeast and/or leaven, salt.

Other food ingredients can be added for a technological purpose in accordance with the national general principles.

Fehér kenyerek: White bread, consisting of 100% of wheat-flour, produced with yeast or yeast substitute, manufactured through kneading, forming, rising and baking of the

dough;

Félbarna kenyerek: Semi-white bread, consisting of 85% semi-white wheat-flour and 15% light rye-flour, produced with yeast or yeast substitute, manufactured through

kneading, forming, rising and baking of the dough.

7.2. Fine bakery wares

This category covers sweet, salty and savoury products such as cookies, cakes, muffins, doughnuts, biscuits, macarons (i.e. round products made typically with almonds,

icing/powdered sugar and egg whites), rusks, cereal bars, pastries, pies, scones, cornets, wafers, crumpets, pancakes, gingerbread, éclairs, croissants, as well as unsweetened

products such as crackers, crisp breads and bread substitutes, including prepared doughs* [or mixes for their preparation*]. It also includes sponge cakes, essoblaten and

wafer paper and edible paper ('edible paper' does not refer to a paper but to a food placed on the market under the name 'edible paper' usually consisting of dried starch sheets

or made of rice or potato starch of various thickness or texture and consumed as such). In this category a cracker is a dry biscuit (baked product based on cereal flour), e.g.

soda crackers, rye crisps, matzo. Decoration, coatings and fillings for fine bakery wares are covered by the appropriate category based on the character of the decorations,

coatings and fillings, e.g. by FC 05.4, 04.2.5.

* the use levels apply to the final product
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.Information de l’AIBI 17/12/2024 sur le réglement CLP 1272/2008 concernant les additifs alimentaires :

 the European Commission legal service has recently re-interpreted the scope of the CLP (Classification and labelling
Regulation 1272/2008) and in particular the status of food and feed additives (and the mixtures thereof). While the
established practice (and decision/information at the level of ECHA) was that the CLP Regulation was applying to
additives and their premixture, they have now set that it is no longer the case (they are included under the
exemptions of this Regulation). This implies that the chemical labelling (risk phrases and pictograms) that was
applied so far are no longer applicable. As a consequence, it also implies that the Tittle IV of REACH (SDS – Safety
Data Sheets) does not apply anymore either.

It appears that labelling requirements for additives and enzymes (in Reg 1332/2008 and 1333/2008) remain as it is,
but without the safety information deriving from the chemical legislation (Art 25 under FA 1333/2008, and Art 13
under 1332/2008).
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10h à 16h à Intercéréales

23-25 Avenue de Neuilly, Paris 16ème, 

M° Porte Maillot

Destinée aux contributeurs et futurs contributeurs,  

Présentation des données des récoltes 2020 à 2023 

Témoignages d’entreprises de la filière.



LES ENTREPRENEURS DE BOULANGERIE



LES ENTREPRENEURS DE BOULANGERIE

Liste des produits 

Afin de qualifier l’échantillon analysé, 2 variables 

avec des menus déroulants (cf. ci-dessous) sont à 

combiner pour classer les produits des métiers 

boulangerie viennoiserie pâtisserie. 

- Le premier (historiquement) nommé « espèce 

végétale » regroupe les 5 catégories de 

produits de la BVP commun à la FEB et à 

Alliance 7 : panification, biscuits, pâtisseries, 

viennoiseries, pates crues

- Le 2ème menu « nature du produit » reprend 

les catégories ci-dessus, en les subdivisant en 

simple et complexe et prêts à consommer et à 

cuire. Des exemples de produits entrant dans 

ces catégories sont listés. 
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1er menu déroulant : Espèce végétale
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2eme menu déroulant : nature du produit
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Nous avons été alertés par des adhérents sur des contrôles de l’inspection du travail considérant la farine comme un agent chimique 
dangereux : explosion de poussières ou développement d’allergies : 
→ Demandes de modifications des installations + nettoyage des vêtements 
→ Autres conséquences possibles : interdiction du travail des moins de 18 ans, spécificté au transport …
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• Décret 2024-1171 en application du R 2023/988 sur la sécurité des produits, les denrées alimentaires sont exclues du 
champ d’application (article 2) :

  (…) 

• EXPORT : Rencontre FEB – Food Innov – Amine EL ORCHE 2/1/2025.

Base de données par pays : procédure export, réglementation étiquetage, règlement sur la composition (ingrédients, additifs 
…) –

Aide à l’enregistrement des entreprises par pays : USA (règle FDA), Chine (CIFR Query) 

Pas de contact avec FranceAgriMer ni Business France 

Pas de séminaire possible car il est tout seul actuellement 

• Fièvre aphteuse en Allemagne – point à date – retour d’expérience 

• Teneur en acide gras trans :  règle d’arrondi – INCO / hors UE ? 

https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:32023R0988&qid=1741711727214


LES ENTREPRENEURS DE BOULANGERIE

Environnement : REUT, réutilisation des eaux en industries agroalimentaires (IAA)

Organisation d’un séminaire ANIA Eurofins,  en format hybride le 25/03 de 9 à 10h sur la REUT, sur inscription

Intervenants :

➢ Aurélie GUICHET, Directrice d’Eurofins Laboratoire Microbiologie des Eaux Ouest, est spécialiste en analyse des eaux sur 
les sites de production alimentaire. Aurélie GUICHET travaille dans ce domaine depuis de très nombreuses années

➢ En attente de confirmation : intervention de la DGAL pour un état des lieux des textes règlementaires

Ordre du jour :

➢ Principales nouveautés réglementaires apportées par les textes REUT 

➢ Obligations d’analyses COFRAC et implications

➢ Rappel du cadre de maitrise des risques déjà cadrés par FOODLAW

➢ Inscription de la REUSE dans la maitrise générale HACCP 

➢ Méthodes d’analyse et exigences règlementaires de délai de mise en analyse (cadre COFRAC) et seuils limites de 
détection de certaines analyses 

➢ Pistes d’amélioration de process selon les résultats d’analyse
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Mardi 27 mai de 10h à 17h à la FEB
Suivi d’un pot pour fêter mon départ en retraite ! 
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